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I. Introduction 
1.1. Localisation du site Ramsar du Pinail 
 

Dans le cadre dõune mission de volontariat de six mois r®alis® au sein de lõassociation GEREPI, un travail 

de mod®lisation et de recensement du r®seau de mares sur lõensemble du site Ramsar a ®t® r®alis® entre 

novembre 2025 et janvier 2026.  

Situé en région Nouvelle-Aquitaine, dans le département de la Vienne, à mi-chemin entre Poitiers et 

Châtellerault, le plateau du Pinail sõ®tend sur 923 hectares, int®gr®s au plus grand massif forestier du 

département, la forêt de Moulière, dont près de 4 500 hectares sont en forêt domaniale. Le périmètre de ce 

site Ramsar labellisé en octobre 2021, est également classé zone Natura 2000 au titre de la directive 

européenne Habitat-Faune-Flore en tant que Zone spéciale de conservation (ZSC) et Zone de Protection 

Spéciale (ZPS). Le site comprend également en son sein la Réserve naturelle nationale du Pinail de 142 

hectares, class®e en 1980, tandis quõun projet de classement en R®serve Biologique Dirig®e est en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Figure 1 - Carte de situation du plateau du Pinail 
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Le périmètre du site Ramsar est réparti sur 4 communes : Vouneuil-sur-Vienne, Bonneuil-Matour, Dissay 

et Beaumont Saint-Cyr.  

La zone dõ®tude sur laquelle a ®t® r®alis®e la cartographie des mares est compos®e de la réserve naturelle du 

Pinail (142 ha). La réserve naturelle est g®r®e depuis 1989 par lõassociation GEREPI (GEstion de la REserve 

du PInail) dont les missions sont de rédiger et de mettre en ïuvre le plan de gestion et dõassurer le suivi 

scientifique, lõaccueil du public et les missions de police au sein de la r®serve. Afin de mener à bien ces 

missions, GEREPI doit se munir dõoutils techniques performants. Cartographier le réseau de mares sur tout 

le plateau permet une meilleure prise en compte de la biodiversité dans la gestion des habitats naturels, sur 

une échelle cohérente qui va au-delà du périmètre administratif de la réserve.  

 

A lõouest de la réserve naturelle, la bande des Quatre-vents (17 ha) est également propri®t® de lõEtat et fait 

lõobjet dõune co-gestion entre GEREPI et lõOffice National des For°ts (ONF). Cet acteur est le gestionnaire 

de la gestion de la forêt domaniale (FD) de Moulière découpée en 51 parcelles forestières (659 ha au total) 

au sein du périmètre Ramsar, numérotées de 281 à 341. Les parcelles en s®rie ®cologique font lõobjet dõune 

démarche de classement Réserve Biologique Dirigée (RBD) tandis que le reste des parcelles est en série de 

production sylvicole, gérées selon le plan dõam®nagement forestier. 

Au Sud-Ouest du Pinail, une parcelle de 79 hectares sur la commune de Dissay, appartient à un propriétaire 

privé qui est également gestionnaire de celle-ci (exploitation sylvicole exceptée le site de la fontaine salée).  

La zone humide du Pinail accueille plus de 2 750 esp¯ces de faune, flore et fonge en lõ®tat actuel des 

connaissances. Cette importante diversité spécifique est liée à une mosaµque dõhabitats terrestres, amphibies 

et aquatiques, fa­onn®e par lõHomme et fortement imbriqu®e. Le Pinail est une terre pauvre et humide, avec 

une microtopographie accident®e et cribl®e de plus de plusieurs milliers de mares issues de lõextraction de la 

Figure 2 ð Cartographie du site Ramsar 
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pierre meuli¯re. Cette particularit® constitue aujourdõhui un complexe unique de mares et de tourbi¯res, de 

landes et de prairies humides, de boisements de feuillus ou de résineux.  

 

 

u sein du périmètre Ramsar une grande partie du site a été aménagée comme plantation sylvicole de résineux 

au cours des ann®es 1970. Aujourdõhui, on retrouve une grande partie de ces bois de résineux sur le plateau 

(425 ha). On retrouve également les milieux de lande. Les landes sèches à mésophiles sont dominantes sur 

le plateau (276 ha), suivis des landes et prairies humides (50 ha). Quelques bois de feuillus (13 ha) 

apparaissent sur le plateau, ainsi que les fourrés et fougeraies (118 ha) forment un stade intermédiaire entre 

la forêt et la lande (Dubois T., 2015)1.  

1.2. Notion de zone humide et de mare 
  

Les mares sont des unités spatiales qui, à première vue, semblent faciles à identifier. Toutefois, leur 

caract®risation sõav¯re en r®alit® complexe, car ces milieux pourraient être rattachés à diverses catégories 

(étangs, lacs, plans dõeau, flaques, orni¯res, etc.). Cela se traduit par une pluralité des définitions qui 

complique la caractérisation des mares.    

Dans le cadre de cette étude, deux définitions sont retenues : une définition générale, ainsi que la définition 

sp®cifique ¨ la zone dõ®tude propos®e par Dupont et Sellier (2017). Compte tenu du temps limit® allou® ¨ 

                                                      
1 https://rsis.ramsar.org/RISapp/files/4059165/documents/FR2461_mgt200221.pdf 

Figure 3 ð Carte de répartition des grands habitats N2000 sur le site Ramsar 

https://rsis.ramsar.org/RISapp/files/4059165/documents/FR2461_mgt200221.pdf
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ce travail, seuls des critères généraux, notamment topographiques, morphologiques et écologiques, sont pris 

en compte pour d®finir ici ce quõest une mare. 

 

1.2.1. Définition générales de zones humides 
 

Il  semble avant tout important de d®finir ce quõest une zone humide quand on sõint®resse aux mares. Selon 

lõarticle L 211-1 du Code de lõEnvironnement2, on entend par zone humide « les terrains, exploités ou non, 

habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on permanente ou temporaire, ou dont la 

v®g®tation, quand elle existe, y est domin®e par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de lõann®e. » 

Lõarticle R.211-208 du Code lõenvironnement3 définit les critères à retenir pour la définition des zones 

humides caractérisées par « des sols liés à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle ainsi que la présence 

éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région biogéographique. En 

l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. » 

Ainsi, deux critères sont à retenir pour la d®finition dõune zone humide : 
- Un critère pédologique (sol), 
- Un critère floristique (végétation).  
 

Les zones humides sont des écosystèmes de transition entre les milieux terrestres et les milieux aquatiques. 

Lõeau repr®sente le facteur déterminant, tant pour le fonctionnement de ces espaces que pour la vie végétale 

et animale qui sõy d®veloppe. Ce sont des milieux fragiles du fait de ces composantes conditionnées par des 

param¯tres hydrauliques (niveaux dõeau, salinit® de lõeau et composition en mati¯res nutritives) qui fluctuent 

de manière journalière, saisonnière ou annuelle. Ainsi que par les composantes climatiques, géologiques et 

anthropiques (Douville et al., 2017). 

 

1.2.2. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ 
 

En France, la pluralité des définitions complique la caractérisation des mares. Parmi les définitions que lõon 

retrouve sur les mares, celle définit par Sajaloli et Dutilleul en 2001 est la plus couramment reprise dans les 

plans de gestion et dossiers cadres réglementaires liées aux zones humides et aux mares.  

Selon cette définition, une mare est définie comme « une étendue d'eau à renouvellement généralement limité, de taille 

variable pouvant atteindre un maximum de 5 000 mètres carré. Sa faible profondeur, qui peut atteindre environ deux mètres, 

permet à toutes les couches d'eau d'être sous l'action du rayonnement solaire et aux plantes de s'enraciner sur tout le fond. De 

formation naturelle ou anthropique, elle se trouve dans des dépressions imperméables, en contextes rural, périurbain, voire 

urbain. Alimentée par les eaux pluviales et parfois phréatiques, elle peut être associée à un système de fossés qui y pénètrent et 

en ressortent [é] » (Sajaloli et Dutilleul, 2001). 

Une mare peut être donc ̈  la fois consid®r®e comme un plan dõeau, mais aussi comme un milieu humide. 

La caract®risation dõune mare peut donc passer par la typologie retenue de lõarticle L.211-1 concernant les 

zones humides, à savoir : 

- La morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle,  

- La présence éventuelle de plantes hygrophile. 

                                                      
2 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599138  
3 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836803  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599138
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836803
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1.2.1. Définition adaptée au contexte du Pinail  
 

Les zones humides du Pinail ont la particularit® dõ°tre majoritairement issues de fosses dõextraction de pierre 

meuli¯re qui, ¨ la suite de dynamiques naturelles dõ®volution, se sont progressivement transform®es en 

mares, tourbières, prairies ou marais selon les conditions abiotiques du milieu. Chacun de ces milieux remplit 

les fonctions écologiques propres à une mare et leur faible profondeur ne permet pas une stratification des 

eaux verticales. Il est donc considéré ici que toutes ces anciennes fosses dõextraction font partie des mares 

au sens large.  

Ce milieu a donc ®t® red®fini par Sellier et Dupont en 2017 lors de lõinventaire et la cartographie des mares 

de la réserve naturelle du Pinail et la bande des Quatre-vents (Dupont et Sellier, 2017), basé sur les études 

qui ont été réalisées antérieurement sur la réserve naturelle du Pinail et la bande des Quatre-vents. 

Dans ce contexte les mares du Pinail sont définis commune des écosystèmes « ayant une surface comprise entre 

1 et 5000 m². La profondeur maximale connue des mares est de 3 m dans la partie la plus profonde, la profondeur moyenne 

est comprise entre 1 et 1,5 m. La surface et la profondeur des mares varient au cours dõune ann®e. Cette variation peut amener 

une mare à se diviser en plusieurs entités ou ¨ lõinverse deux mares peuvent communiquer dans un contexte de d®bordement 

temporaire. Ce fait am¯ne ¨ un probl¯me important qui est de savoir comment distinguer deux mares qui communiquent dõune 

mare qui se divise lorsquõelle sõass¯che. Il a ®t® choisi de consid®rer que deux mares sont distinctes lõune de lõautre ¨ partir du 

moment où elles sont séparées par un habitat terrestre ou humide distinct de la végétation des mares. En effet, les plantes sont 

les témoins de facteurs abiotiques locaux ». (Dupont et Sellier, 2017). 

Au final, la définition de mare retenue pour ce travail va surtout considérer la forme, la pr®sence dõeau et 

surtout la pr®sence ou non dõune v®g®tation hygrophile. 

Les mares font partie du complexe de zones humides. Ce sont des milieux qui présentent donc de forts 

enjeux environnementaux. Elles jouent un rôle dans la régulation et le stockage des eaux de ruissellement, 

dans lõ®puration de lõeau, lõapprovisionnement en eau potable, dans le pi®geage des s®diments et des 

polluants (pesticides, nitrates, etc.). Elles constituent aussi des réservoirs de biodiversité dans lesquels de 

nombreuses espèces animales (amphibiens, insectes, oiseaux, etc.) et végétales (Joncs, potamots, renoncules, 

scirpes, etc.) liées à la présence dõeau, peuvent se d®velopper. Ces zones humides sont des milieux essentiels, 

mais très menacés. Elles sont en effet à la fois fragiles (petite superficie) et soumises à de fortes pressions 

car souvent insérées dans des systèmes socio-économiques en pleine évolution (Douville et al., 2017). 

1.2.1. La caractérisation des zones humides par les technologies  

 
Historiquement, les photographies aériennes ont été les premiers documents de télédétection utilisés dans 

le but de cartographier la végétation des zones humides, principalement par photo-interprétation. Même si 

les études ont conclu que la photographie aérienne se révèle assez efficace pour cartographier ce type de 

milieu de manière assez fine, certains types de végétation humides comme les landes à bruyères qui 

caractérise le Pinail, demeurent encore difficilement identifiables de par leur forte densité de végétation. 

Les nouvelles technologies (support de type drone ou satellite, données de télédétection type LiDAR, 

imagerie satellitaire, ou encore module de traitement de données spécifiques) constituent des outils 

complémentaires permettant dõam®liorer la connaissance des milieux suivis, de cartographier de vastes zones 

ou des terrains peu accessibles ou encore dõ®tudier lõ®volution des territoires par le biais de m®thodes 

automatisables et potentiellement reproductibles (F®d®ration des conservatoires dõespaces naturels, 2018).  

Ces outils peuvent ainsi optimiser la gestion des sites. Leur application aux milieux naturels étant récente, 

de nombreuses démarches sont encore testées et des outils développés pour répondre aux demandes et aux 

besoins croissants des gestionnaires. 
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Dans un système LiDAR, des impulsions laser sont envoyées au sol par le biai dõun ®metteur/récepteur 

survolant la zone dõ®tude. Le capteur d®tecte lõintensit® et le temps du retour du signal réfléchit par les 

surfaces du sol. Cela permet dõestimer de mani¯re pr®cise la hauteur de la cible (sol, végétation). Les données 

« sol » issues du LiDAR permettent la création de modèles numériques de terrains (MNT) qui rendent 

possible la caractérisation de la topographie associée aux zones humides potentielles. De plus, les modèles 

numériques de surface (MNS) ou dõ®l®vation (MNE) permettent dõavoir accès aux structures verticales des 

végétations contribuant à la discrimination de certains types physionomiques. Par conséquent, le LiDAR est 

souvent utilisé comme information complémentaire à une classification optique multi spectrale. Jusquõ¨ 

maintenant, les études issues de telles données, améliorent la qualité des classifications dõhabitats de zones 

humides. (Rapinel et al., 2015). 

1.3. Historique des travaux de cartographie des mares du Pinail 
 

Les travaux de cartographie des mares ont débuté dõabord en 1970 avec Yves Baron dans le périmètre de la 

réserve, recensant 5 016 mares à lõ®poque en se basant sur des photos aériennes personnelles. De nouveaux 

moyens techniques performants ont été acquis au fur et à mesure du temps, et ont permis de mettre à jour 

la cartographie des mares sur la r®serve, secteur jusquõalors le plus documenté. En 2017, une actualisation 

de la couche des mares au sein de la r®serve a permis dõaboutir à un outil numérique performant et fiable 

référençant 5 889 mares (Dupont V., Sellier Y., 2017)4. Une typologie propre ¨ la zone dõ®tude a ®t® mise 

en place, elle se base sur des critères de morphologie et de végétation pour classer les mares. Le dernier 

diagnostique des mares de 2024, à pr®ciser le nombre dõentit®s au sein de la r®serve passant 6 011 mares 

(Bernard E., Lelarge K., 2024)5.  

En-dehors du périmètre de la réserve, les connaissances sur le réseau de mares restent ponctuelles sont les 

besoins. Le diagnostic de 2024 a ®t® lõoccasion dõeffectuer un premier inventaire pour donner une estimation 

du nombre de mares sur le plateau avant les travaux dõam®nagement sylvicole et autres modifications 

apportées sur le site, afin dõavoir des connaissances historiques sur le réseau de mares. Ce travail a été réalisé 

en analysant les photos aériennes disponibles. Par photo interprétation des images aériennes historiques, 

16 240 mares ont été estimée pour la période 1950-1965 en-dehors de la réserve, avec de grands degrés 

dõincertitude contenus de la faible qualité des images. Un taux de correction avait été déduit des résultats à 

25,6 %. Après ajustement, le nombre total de mares étaient estimé au plus haut à 20 379 en-dehors de la 

réserve, soit un total de 26 408 mares réserve comprise. 

                                                      
4 https://www.reserve-pinail.org/wp-content/uploads/2018/11/Rapport-cartographie-des-mares-2017-RNN-Pinail-
VF.pdf  
5 https://www.reserve-pinail.org/wp-content/uploads/2024/09/Rapport_ZH_Pinail_2023_GEREPI-vf.pdf  

Figure 4 - Sch®ma d'acquisition de donn®es LiDAR (dõapr¯s A. Crozet, 2020) 

Emetteur/Récepteur laser 

Emission 

Réflexion 

https://www.reserve-pinail.org/wp-content/uploads/2018/11/Rapport-cartographie-des-mares-2017-RNN-Pinail-VF.pdf
https://www.reserve-pinail.org/wp-content/uploads/2018/11/Rapport-cartographie-des-mares-2017-RNN-Pinail-VF.pdf
https://www.reserve-pinail.org/wp-content/uploads/2024/09/Rapport_ZH_Pinail_2023_GEREPI-vf.pdf
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Ces donn®es permettent dõ°tre confront® aux r®sultats obtenus sur la situation actuelle afin de quantifier 

lõévolution sur le niveau de dégradation des mares. Pour cela, en 2022, un Modèle Numérique Terrain 

(MNT) a été réalisé par drone par le bureau dõ®tude lõAvion Jaune. Des efforts de modélisation ont permis 

de préciser les microtopographies du site ¨ lõinstant T plus précise de la zone dõ®tude. Ce modèle a servi 

ensuite pour les travaux de cartographies récents du réseau de mares hors réserve.  

Dans un premier temps, une tentative de modélisation par intelligence artificielle a été élaborée par le bureau 

dõ®tude Sens4data ¨ partir de la carte des mares de la réserve naturelle. Les résultats étant trop incertains, 

lõaboutissement de ce travail nõa pas pu avoir lieu.  

 Face à ces résultats, le travail de photo-interprétation dõimages a®riennes satellites a ®t® poursuivis par 

GEREPI pour préciser le nombre de mares actuelles en dehors de la r®serve, sur la base de lõinventaire des 

mares de 1950 et du MNT. Lõanalyse cartographique actuelle a permis de recenser 7 579 mares en 2022. Par 

ajustement avec le taux de correction (25,6 %), le nombres de mares ajustées étaient de 9 516, soit 15 527 

mares au total sur le plateau du Pinail. Néanmoins, ces estimations étant trop incertaines, les efforts de 

travail se sont poursuivis tout au long de 2024 et 2025, avec des inventaires complémentaires localisées par 

parcelles, réalisé par des étudiants de Poitiers, venant compléter les lacunes. 

De nouveaux outils et techniques dõanalyse cartographique permettent la modélisation cartographique de 

données hydrologique sur la base de MNT tel que le sens dõ®coulement, génération des bassins versants 

topographiques, modélisation de bassin de drainage, etc. Les outils dõanalyse cartographique d®velopp®s par 

SAGA GIS offrent un catalogue complet dõoutil cartographique permettant de travailler à partir de données 

de terrain, d'hydrologie, de climat, etc. Parmi les modules proposés, le « Modules de remplissage des 

dépressions (Wang & Liu) è, permet via un algorithme, dõidentifier et de combler les dépressions de surface 

dans les modèles numériques terrain (Wang, L. et H. Liu, 2006). Sur la base de ce module, une première 

couche cartographique a été réalisée en 2024, « LeDez è, avec un taux dõerreur de près de 14 %, bien moins 

inférieur que les données. 

Tableau 1 ð Résultats du modèle LeDez 

 

1.4. Objectif de lõ®tude 
Dans le cadre dõune mission de service civique de six mois, réalisé à partir dõoctobre 2025, un nouveau 

modèle nommé « Gerbaud » sur la base du même module SAGA GIS, a été opéré.  

Dans la continuité de ce qui a été entreprit jusquõ¨ pr®sent, lõobjectif de ce travail est dõapprofondir les 

données sur le réseau de mares en dehors du périmètre de la réserve, sur le périmètre Ramsar. La méthode 

utilisée a été réemployée, afin dõavoir un mod¯le plus performant que le précédent et estimant au mieux le 

nombre de mares actuel sur le plateau du Pinail. 

Cette étude rejoint les travaux de restauration de fonctionnalité de la ressource en eau du plateau, qui 

débuteront au cours de lõann®e 2026. Dans ce contexte, lõ®tude permettra de répondre à plusieurs 

questionnements complémentaires :  

- Quel est le nombre de mares actuelles sur le Pinail ?  

 

- Comment le nombre de mares a-t-il évolué par rapport aux données précédentes ? 

 

- Quel est lõ®tat de conservation du r®seau de mares du Pinail, en vue dõune restauration 

fonctionnelle ? 

Nombre de mares 
hors RNN 

Nombre de mares 
dans RNN 

Nombre de mares 
RNN existant 

Coefficient de différence 
avec existant (Taux de 

précision) 

6 114 5 171 6 011 86,03 
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II. Méthodes  
 

2.1. Modélisation des dépressions et tri par morphologie 
 

Afin dõavoir une estimation du nombre de mares total sur la 

totalité de la ZPS Landes du Pinail, un travail de 

modélisation a été réalisé sur QGIS version 2.40.12, à partir 

des modules SAGA GIS disponible sur le SIG, sur le MNT 

produit par lõAvion Jaune en 2022. SAGA GIS dispose dõun 

panel dõoutils permettant lõanalyse des donn®es 

cartographiques numériques (raster ou vecteur) concernant 

des paramètres environnementaux (Passy et al., 2018). Les 

modules SAGA GIS) peuvent être utilisés directement au 

sein de QGIS. Parmi les modules, lõoutil ç Fill sinks (Wang 

& Liu)ó est un algorithme permettant dõidentifier et de 

combler les cuvettes de surface dans les modèles 

numériques de terrain ou MNT (Wang, L. et H. Liu, 2006). 

Le module permet en sortit de créer une couche raster 

correspondant ¨ un mod¯le num®rique dõélévation lissé, en 

comblant les cuvettes topographiques (MNT Filled DEM). 

En conséquence, la direction des flux hydrauliques (Flow 

direction) devient continue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõoutil a ®t® utilisé sur le MNT réalisé en 2022 (MNT initial). Le paramètre « Slope » permet de configurer 

le degré de pente à considérer pour le traitement du modèle. Pour la couche réalisée, ce paramètre est ici 

laissé par défaut, soit (0.1).  

Figure 5 ð Module Fill Sinks (Wang et Liu) dans QGIS 

Figure 4 ð Principe du comblement des cuvettes 

effectué par le module Fill  Sinks (Wang et Liu) 

dõapr¯s Al-Kubaisi (2023) 
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Pour ne faire ressortir que les dépressions sur le raster, le MNT réalisé (MNT Filled DEM) est soustrait par 

le MNT dõorigine (MNT initial). Le nouveau raster en sortie correspond à la différence altimétrique entre les 

surfaces comblées et les surfaces initiales. Ainsi, seules les dépressions sont visibles sur le raster (MNT 

cuvette).  

Figure 6 - MNT lissé avec cuvettes comblées (en haut); MNT modélisant les cuvettes (en bas), différence 

entre le MNT lissé et le MNT initial  
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A partir du MNT cuvette, lõoutil ç Polygoniser » (cf. Figure 7) permet de convertir la couche raster en une 

couche vectrice, en tenant compte de différences de niveau topographique. Des entités vectorielles sont 

ainsi générées représentant différents types de dépressions. 

Figure 7 - Couche vecteur issus de la transformation du MNT 

cuvette 
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Les entités générées sont visuellement triées, en fonction de leur morphologie et en confrontant le modèle 

aux images satellites. Cette ®tape de tri permet dõ®carter toutes les d®pressions ne correspondant pas 

visuellement à une mare comme les fossés de drainages, flaque dõeau ou cours dõeau temporaires. Les 

dépressions inférieures à 1 m² ont également été supprimées. A la suite de prétraitement, ce sont 11 776 

dépressions qui ont été identifiées, dont 6 129 hors RNN.  

 

2.2. Numérisation des mares prédites sur le terrain  
 

A partir des dépressions modélisées, un inventaire de vérification sur le terrain a été réalisé ¨ lõaide de 

lõapplication Qfield. Onze demi-journées (soit environ 6 jours) de terrain ont été nécessaires pour réaliser 

cet inventaire, réparties entre novembre 2025 et janvier 2026. 

La prés®lection des d®pressions sõest effectu®e selon un ®chantillon repr®sentatif en fonction des grands 

types de milieux Natura 2000. De cette façon, les analyses reportées sur lõensemble des mares mod®lis®es 

pourront se faire par le biais du type de couvert végétal. Etant donné la répartition illégalement répartie de 

ces d®pressions et la forte densit® de v®g®tation qui entra´ne des difficult®s dõacc¯s, le choix des dépressions 

sur le terrain sõest effectu® al®atoirement en fonction de lõaccessibilité de celles-ci.  

En fonction de lõavanc® du travail, il a ®t® d®cid® dõinventorier un nombre suffisant de dépressions pour un 

échantillon global de N = 300. Le tableau ci-contre rend compte du nombre de dépressions prévisionnelles 

à échantillonner.   

Tabeau 2 - Plan dõ®chantillonnage des d®pressions par type dõhabitat (Natura 2000) 

 

En fonction des moyens et de lõorganisation de travail, ces chiffres ont ®t® adapt®es pour avoir plus de 

représentativité dans les résultats.  

 

2.3. Description des données de prédiction lors du relevé de terrain 
 

La saisie des donn®es a ®t® r®alis®e sous format num®rique ¨ lõaide de lõapplication Qfield. Le tableau ci-

dessous (Tab. 3) correspond à la table attributaire associée aux dépressions inventoriées sur le terrain.  

Lors du recensement, le numéro de parcelle, ainsi que la date ont été relevés. Un code a été attribué à chaque 

entit® correspondant au num®ro de parcelle, suivi dõune num®rotation croissante des mares prospect®es par 

parcelles. 

Type de milieux (code habitat N2000) Dépressions à recenser pour N = 300 

Landes sèches à mésophiles 118 

Landes et prairies humides 82 

Fourrés et fougères 7 

Bois de feuillus  27 

Bois de résineux  66 

Total 300 
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Le type de grand habitat selon la nomenclature Natura 2000 (Dubois, 2015), ainsi que la strate de végétation 

dominante, permettent de replacer la dépression dans son contexte écologique global, notamment sur la 

composition structurale en fonction de la hauteur de végétation, un facteur déterminant pour préciser lõ®tat 

de conservation des mares.  

Le niveau dõeau observ® au moment du passage a ®t® qualifi® (en eau ou ¨ sec), fournissant une information 

ponctuelle sur le fonctionnement hydrologique de la dépression. 

Tableau 3 :  Table attributaire retenue pour les entités recensées 

Nom champ 
Format 
champ 

Valeur 

Code 
Code de la mare 

Texte P315_M1 

Num_parcel 
Num®ro de parcelle 

Texte 315 

Date 
Date de passage 

Date 12/11/2025 

Aire 
Aires des d®pressions mod®lis®es d®pressions  

D®cimale 13,5 mį 

Grand_habi 
Type de grand habitat N2000  

Texte 
Bois de feuillus | Bois de r®sineux |Landes et prairies 
humides | Landes s¯ches ¨ m®sophiles | Fourr®s et foug¯res 

Type_strat 
Strate de v®g®tation dominante 

Texte 
Landes hautes (vieilles) > 1m50| Landes basses (jeunes) 
< 1m50 | Arbor®e | Arbustive 

Vege_spe 
Pr®sence/Absence de v®g®tation sp®cifique 
situ®e ¨ lõint®rieure de la d®pression 

Texte 
Esp¯ces caract®ristiques des milieux aquatiques ou 
hygrophiles caract®ristiques 

Niveau_eau 
Pr®sence ou absence dõeau stagnante dans la 
cuvette  

Texte En eau/A sec 

Pre_Dep 
Pr®sence dõune d®pression 

Texte Oui/Non 

Vraie_mare 
D®pression correspondant ¨ une mare 
effective 

Texte Oui/Non 

Fonction 
Mare estim®e comme fonctionnelle 

Texte Oui/Non 

 

2.3.1. ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ topographique 
 

La pr®sence dõune d®pression a ®t® not®e (Oui/Non), permettant de v®rifier lõexistence dõun creux 

topographique. La forme et la surface (en m²) sont ajustées numériquement sur QGIS. 

Compte de tenue des termes qui définissent une mare (définition de Sajaloli & Dutilleul, 2001), seule une 

appréciation globale visuelle lors du relevé de terrain, a permis de statuer sur le caractère de mare « effective » 

(Oui/Non). Une attention particulière a été retenue sur la topographie des dépressions (profondeur, 
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morphologie, pente des berges), pour caractériser au mieux les mares. La taille correspond à la définition, 

car aucune dépression ne dépasse les 5 000 mį. Les contraintes de temps et de moyens nõont pas permis de 

prendre en compte des paramètres plus précis telle que la profondeur, lõ®tanch®it® du sol, le degré de pente 

des berges, etc.   

2.3.2. ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
 

Une attention particuli¯re a ®t® port®e ¨ la pr®sence ou ¨ lõabsence de v®g®tation sp®cifique de type 

hygrophile amphibie ou aquatique dans le périmètre de la dépression. La présence de ce type de végétation 

permet de caractériser une fonctionnalité humide à un instant T, quand bien même que, dans la définition 

exacte, une « domination doit °tre constat®e dans lõespace, mais aussi dans le temps, pendant une partie de lõann®e è6.  

Au vu de la période où a ®t® r®alis® cet inventaire et du temps imparti de lõ®tude, la simple pr®sence/absence 

de végétation hygrophile/aquatique suffira pour notre étude. Ont notamment été recherchées des espèces 

caractéristiques du Pinail, pouvant être observées durant la période de prospection (novembre à janvier) :  

- Les Potamots (Potamogeton sp), 

- Les Roseaux (Phragmites sp), 

- Les Joncs (Joncus sp), 

- La Molinie bleue (Molinia caerulea), 

- Le Nénuphar blanc (Numphea alba),  

- Les Laîches (Carex sp), 

- Le Marisque (Cladium mariscus), 

- Les Scirpes (Eleocharis sp), 

- Les Massettes (Typha sp). 

Cette liste de plantes correspond aux espèces 

mentionn®es dans lõAnnexe II de lõarrêté du 24 juin 

20087. Elle reste exhaustive et peut être approfondie 

selon dõautres modalit®s dõ®tude. 

La présence de ce type de végétation est donc ici déterminant pour décrire si les mares ont encore une 

fonctionnalit® de r®tention dõeau ou non, lors du recensement sur le terrain. 

2.4. Analyse des données 
 

En résumé, la table attributaire de renseignement sert à 

analyser les mares et à déterminer lesquelles possèdent une 

r®elle capacit® de r®tention dõeau. La typologie adoptée ici 

(Figure 9) est une adaptation par rapport à la typologie PEE 

(Potentielle, Effective, Efficace) développée par la recherche 

Philippe Mérot (Mérot et al., 2006), ici adaptée au contexte de 

lõ®tude. Cette typologie permet de hiérarchiser les zones 

humides selon 3 niveaux :  

- Zone humide potentielle (ici dépression potentielle) 

- Zone humide effective (mare effective),  

- Zone humide efficace (mare fonctionnelle). 

                                                      
6https://www.zones-humides.org/connaitre/identifier-et-delimiter-pour-la-reglementation/critere-relatif-aux-
plantes-hygrophiles 
7 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000019151582  

Figure 8 - Illustrations de laîches et de potamots 

observées 

Vérification de 

lôindice floristique 

D®pression potentielle 

V®rification de lôindice 

topographique 

Figure 9 - Schéma simplifiée de 

classification des mares recensées (T. 

Gerbaud) 

Mare ç effective è 

Mare ç fonctionnelle è 

https://www.zones-humides.org/connaitre/identifier-et-delimiter-pour-la-reglementation/critere-relatif-aux-plantes-hygrophiles
https://www.zones-humides.org/connaitre/identifier-et-delimiter-pour-la-reglementation/critere-relatif-aux-plantes-hygrophiles
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000019151582
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Dans un premier temps, toutes les entités issues du modèle sont considérées comme des « dépressions 

potentielles ». Après observation sur le terrain, la topographie de ces dépressions permet de d®terminer sõil 

sõagit effectivement de mares ou dõune autre d®pression (foss®, flaque dõeau, etc.), grâce à la vérification de 

lõindice topographique. Enfin, la pr®sence ou lõabsence dõune v®g®tation hygrophile permet de confirmer si 

les mares identifi®es sont ç fonctionnelles è ou non, ¨ partir de lõanalyse de lõindice floristique.  

Une double approche est utilisée. Une première phase consiste à identifier les milieux potentiellement 

humides à partir de méthodes déterministes de modélisation (pré-délimitation). Dans un second temps, la 

d®limitation des zones humides effectives et fonctionnelles est r®alis®e ¨ partir dõinventaires de terrain, puis 

reportée sous SIG. 

Un travail de calibrage ou de calcul dõun taux dõerreur est effectué sur les entités prospectées, sur la même 

base de ce qui a été réalisée lors de lõinventaire et diagnostic du r®seau de mares de 2024 (Bernard E., Lelarge 

K. (2024). Ceci permettra dõavoir une vision la plus précise possible du nombre de mares réellement 

présentes. Ces tests dõerreur ont été appliqués sur lõensemble du site Ramsar hors r®serve naturelle.  

Ces mêmes tests de correction ont été approfondis en fonction du nombre de mares par grands types 

habitats N2000 en plus de leur état de conservation. De cette fa­on, lõinterpr®tation ¨ la fois quantitative et 

qualitative permettra dõen d®duire lõévolution de lõétat de conservation des mares en fonction du degré 

dõouverture de milieu. 
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III. Résultats et Interprétation 
 

3.1. Résultats du modèle Gerbaud de prédiction des mares 
 

Le modèle Gerbaud a permis dõestime 6 129 mares hors de la Réserve Naturelle Nationale (RNN) et 5 647 

mares situ®es dans la RNN et le secteur B4V, soit un total de 11 776 mares ¨ lõ®chelle de lõensemble du site 

Ramsar.  

Tableau 4 ð Résultats du modèle Gerbaud 

 

 

 

 

Ces résultats permettent ainsi de quantifier la répartition des mares entre les zones protégées et les secteurs 

situés hors réserve.  

 

Modèle Gerbaud (2026) 

Nombre de mares hors 
RNN 

Nombre de mares dans 
RNN et B4V 

Nombre de mares total 
Ramsar Pinail 

6 129 5 647 11 776 

Figure 10 - Répartition des mares du Pinail identifiées par le modèle Gerbaud 
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3.2. Ajustement du mod¯le par rapport ¨ lõinventaire des mares de la r®serve 

naturelle et de la bande des 4 vents  
 

En partant des chiffres issus de la modélisation de la couche Gerbaud, un taux dõerreur a été calculé en 

confrontant les données existantes au sein de la réserve naturelle (RNN) et la bande des 4 vents (B4V) 

(Tab.5). Sur les 6 011 mares connues, 5 647 ont été relevées, soit un taux dõerreur de 6,06 %. Ce taux et bien 

plus inférieur comparé au précédent modèle (LeDez) qui avait un taux de 13,97 % (cf. Tab. 1). Ce gain de 

précision permet déjà de sõassurer de la fiabilité du modèle pour les estimations à venir.  

Tableau 5 : Fiabilité du modèle Gerbaud  

 
En appliquant ce taux dõerreur pour les donn®es hors RNN, le nombre de mares estimées est donc de 6 500, 

soit un total de 12 511 sur tout le Pinail (RNN + ZSC).  

Tableau 6 : Ajustement du nombre de mares dans le périmètre Ramsar  

 

3.3. Ajustement du modèle par rapport à la vérification de terrain 
 

3.2.1. Estimation du nombre effectif de ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ƳŀǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
 

a. Erreur de non-prédiction de mares 

Un total de 410 dépressions a été prospectées sur le terrain dont 377 sont des dépressions identifiées par le 

mod¯le. Sõajoute 33 mares qui nõont pas ®t® relevées par le mod¯le, soit un taux dõomission du mod¯le de 

8,05 %. 

Tableau 7 : Fiabilité du modèle, après le travail de terrain  

 

 

 

 

Modèle Gerbaud (2026) 
Inventaire 

GEREPI (2017) Taux de 
corrélation avec 

existant 
Taux dõerreur 

Nombre de mares 
hors RNN 

Nombre de mares 
dans RNN et 

B4V 

Nombre de mares 
RNN existant 

6 129 5 647 6 011 93,94% 6,06% 

 
Nombre de 

mares prédites 
(Gerbaud, 2026) 

Taux 
dõerreur 

Nombre de mares 
supplémentaires 

Nombre de 
mares ajusté 

Nombre de 
mares total 

Ramsar Pinail 

Mares hors 
RNN 

6 129 6.06% 371 6 500 

12 511 
Mares RNN et 

B4V 
5 647 6.06% 364 6 011 

Nombre de 
dépressions 

identifiées par le 
modèle 

Nombre de 
mares non-

identifiées par le 
modèle 

Total dépressions 
considérées 

Taux 
d'omission 
(taux dõerreur) 

377 33 410 8,05% 
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Tableau 8 : Ajustement du nombre de mares à partir des dépressions recensées  

 

Comme pour la partie pr®c®dente, ce taux dõomission a ®t® extrapol® sur le nombre de mares estim® hors 

réserve (6 129). Avec ces chiffres, cõest un total de 6 622 mares qui sont estimées hors réserve, soit 12 633 

mares sur tout le plateau. 

 

b. Erreur de prédiction de mares 

La somme des d®pressions validant lõindice topographique sur le terrain sõ®l¯ve au total à 382 mares (33 + 

349) sur 410, correspondant à un taux 93,17 %. A lõinverse, 28 dépressions ne correspondent pas en réalité 

à des mares topographiquement. Cela correspond à un taux de 6,83 %.  

 
Nombre de 

mares 
Taux dõerreur 

Nombre de 
mares 

supplémentaires 
 

Nombre de 
mares ajusté 

Nombre de 
mares total 

Ramsar Pinail 

Mares hors 
RNN 

(Gerbaud) 
6 129 8.05% 493 6 622 

12 633 

Mares RNN et 
B4V 

6 011 0% 0 6 011 

Figure 11 - Mares modélisées, recensées sur le terrain 
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Tableau 9 : Proportion du nombre de mares potentielles recensées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõextrapolation de ces proportions ¨ lõensemble des mares hors réserve permet dõestimer le nombre total de 

mares effectives à 6 170, tandis que 452 dépressions sont estimées comme des fausses mares. Cette 

estimation indique que la très grande majorité des dépressions hors réserve, correspondent à de véritables 

mares. En additionnant le nombre de mares effectives hors réserve, avec les données existantes de la réserve 

naturelle, nous arrivons à un total de 12 181 mares, un chiffre un peu en-dessous des résultats précédents.  

Tableau 10 : Estimation du nombre de mares effectives 

 Nombre de 
mares 

ç effectives è 
hors RNN 

Taux dõerreur 
Nombre 
de fausses 
mares 

Nombre de 
mares ajust®e 

Nombre de 
mares total 
Ramsar Pinail 

Mares hors RNN 6 622 6,83% 452 6 170 
12 181 Mares RNN et 

B4V 
6 011 0% 0 6 011 

 

En conclusion, le modèle de détection fournit une estimation globalement fiable et robuste du nombre de 

mares présentes sur le plateau. Toutefois, une validation complémentaire, reposant sur des observations de 

terrain ou sur de la photo-interpr®tation, demeure n®cessaire afin dõam®liorer la prise en compte des mares 

les plus discrètes et de limiter les erreurs de classification.

Mares potentielles relevées 
Fausses mares relevées par 

le modèle 

Nombre total de 
dépressions relevées par le 

modèle 

Nombre Taux Nombre Taux 
410 

382 93,17% 28 6,83% 

Figure 12 ð Pourcentage de mares effectives ¨ lõissus de lõinventaire 

de terrain 
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3.2.2. Répartition du nombre de mares par type de milieu, hors Réserve Naturelle 

Nationale 
 

Le Tableau 11 présente la répartition des mares recensées selon les principaux types de milieux (code habitats 

Natura 2000), ainsi que lõapplication dõun taux de correction destin® ¨ estimer le nombre r®el de mares 

présentes sur le territoire. 

Tableau 11 - Estimation du nombre de mares par type de milieu après application des taux de correction 

 

Les landes mésophiles constituent le milieu le plus représenté, avec 2 401 mares recensées, soit 39,17 % du 

total. Après correction, ce chiffre est porté à 2 594 mares, dont 2 417 sont considérées comme des mares 

effectives. Les landes et prairies humides arrivent en second, avec 1 668 mares recensées (27,21 %), 

correspondant à 1 802 mares estimées après correction, pour 1 679 mares réelles. Les milieux forestiers 

présentent également une part importante du réseau de mares. Les bois de résineux comptabilisent 1 356 

mares recensées, soit 22,12 % du total, corrigées à 1 465 mares, dont 1 365 sont considérées comme 

effectives. Les bois de feuillus regroupent 552 mares recensées (9,01 %), correspondant à 596 mares estimées 

après correction et 556 mares réelles. Enfin, les milieux de fourrés et fougères sont les moins représentés, 

Cette analyse met en évidence la prédominance des milieux ouverts et semi-ouverts (landes et prairies) dans 

la r®partition des mares, tout en soulignant lõintérêt des milieux forestiers, en particulier les bois de résineux, 

dans le maintien du maillage écologique aquatique ¨ lõ®chelle du territoire. 

Type de milieu (code 
habitat N2000) 

Nombre de mares 
par type de milieux 

Nombre de mares avec 
application du taux 
dõomission (8,05%) 

Nombre de mares avec 
application du taux de 
mares effectives 
(93,17%) 

Landes s¯ches ¨ 
m®sophiles 

2 401 39,17% 2 594 2 417 

Landes et prairies 
humides 

1 668 27,21% 1 802 1 679 

Fourr®s et foug¯res 152 2,48% 164 153 

Bois de feuillus  552 9,01% 596 556 

Bois de r®sineux  1 356 22,12% 1 465 1 365 

Total 6 129 6 622 6 170 

39,17%

27,21%

2,48%

9,01%

22,12%

Landes mésophiles

Landes et prairies humides

Fourrés et fougères

Bois de feuillus

Bois de résineux

Figure 13 ð Répartition des mares par types de milieu  
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3.2.3.  Estimation de la fonctionnalité des mares par type de milieu, hors Réserve Naturelle 

Nationale 
 

Sur les 349 mares identifi®es sur le terrain gr©ce ¨ lõindice topographique, près de 60% sont localisées dans 

les milieux plus ouverts (landes sèche à mésophiles et landes et prairies humides). Un tiers est localisé tout 

de même dans les milieux de sous-bois (bois de feuillus et de résineux). Parmi celles-ci, 240 mares se sont 

révélées fonctionnelles, soit 68,77 %, tandis que 109 mares (31,23 %) présentent un caractère 

dysfonctionnel, d®termin® ¨ partir de lõindice floristique. 

Tableau 12 - Degré de fonctionnalité des mares prospectées par type de milieu 

 

La répartition des mares varie selon le type de milieu. Les landes sèches à mésophiles constituent le milieu 

où le plus grand nombre de mares a été observé (117 mares, soit 33,52 % du total). Parmi elles, 95 mares 

(81,20 %) sont fonctionnelles, contre 22 mares (18,80 %) dysfonctionnelles. Les landes et prairies humides 

repr®sentent ®galement un milieu favorable, avec 93 mares observ®es (26,65 %). La grande majorit® dõentre 

elles est fonctionnelle, avec 80 mares (86,02 %), tandis que 13 mares (13,98 %) sont dysfonctionnelles. 

Type de milieu 
(code habitat 
N2000) 

Mares effectives 
(indice topographique) 

Mares fonctionnelles  
(indice floristique)  

Mares 
dysfonctionnelles 

Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

Landes s¯ches ¨ 
m®sophiles 

117 33,52% 95 81,20% 22 18,80% 

Landes et 
prairies humides 

93 26,65% 80 86,02% 13 13,98% 

Fourr®s et 
foug¯res 

11 3,15% 9 81,82% 2 18,18% 

Bois de feuillus  38 10,89% 5 13,16% 33 86,84% 

Bois de r®sineux  90 25,79% 51 56,67% 39 43,33% 

Total 349 100% 240 68,77% 109 31,23% 

Figure 14 - Taux de fonctionnalité et de dysfonctionnement des mares selon les grands types de milieux 

Natura 2000 
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Enfin, les milieux de fourrés et de fougères comptent 11 mares (3,15 %), dont 9 mares fonctionnelles (81,82 

%) et 2 mares dysfonctionnelles (18,18 %). 

Dans les bois de résineux, 90 mares ont été recensées (25,79 %). Parmi celles-ci, 51 mares (56,67 %) sont 

fonctionnelles et 39 mares (43,33 %) sont dysfonctionnelles, ce qui montre une proportion plus équilibrée 

entre les deux états. Les bois de feuillus présentent une situation différente : sur 38 mares observées (10,89 

%), seules 5 mares (13,16 %) sont fonctionnelles, tandis que 33 mares (86,84 %) sont dysfonctionnelles, 

indiquant un milieu nettement moins favorable au maintien de mares fonctionnelles.  

Dans lõensemble, ces r®sultats mettent en ®vidence une meilleure fonctionnalité des mares dans les milieux 

ouverts ou semi-ouverts, tels que les landes et les prairies humides, tandis que les milieux forestiers, 

notamment les bois de feuillus, semblent moins favorables à leur maintien fonctionnel.  

Tableau 13 - Estimation de lõ®tat de fonctionnalit® des mares par types de milieux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au total, lõextrapolation ¨ lõensemble du plateau hors réserve permet dõestimer environ 4 350 mares 

fonctionnelles, soit un taux de 68,77 %, ainsi que 1 779 mares dysfonctionnelles correspondant à 31,23 % 

des mares. 

 

Types de milieux (code 
habitat N2000) 

Nombre de mares 
fonctionnelles estim® hors RNN 

Nombre de mares dysfonctionnelles 
estim® hors RNN 

Landes m®sophiles 1 963 454 

Landes et prairies 
humides 

1 444 235 

Fourr®s et foug¯res 125 28 

Bois de feuillus  73 483 

Bois de r®sineux  774 592 

Total 4 379 1 791 

68,77%

31,23%

Evaluation de la fonctionnalité des mares 
sur le plateau du Pinail hors RNN

Taux de mares
fonctionnelles

Taux de mares
dysfonctionnelles

Figure 15 - Proportion de mares fonctionnelles et de mares dysfonctionnelles  
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On retrouve également ici une plus grande proportion de mares fonctionnelles dans les milieux les plus 

ouverts (landes sèches à mésophiles et landes et prairies humides) et de mares dysfonctionnelles dans les 

milieux boisés (bois de feuillus et bois de résineux). Ces résultats mettent en évidence une influence marquée 

du type de milieu sur la fonctionnalité des mares. Les milieux plus ouverts apparaissant plus favorables que 

les milieux forestiers, o½ lõombrage et les processus de comblement peuvent limiter le maintien de mares 

fonctionnelles.  

25%

13%

2%
27%

33%

45%

33%

3%

2%
17%

Proportion du nombre de mares Fonctionnelles par 
type d'habitat

Landes sèches à
mésophiles

Landes et prairies
humides

Fourrés et fougères

Bois de feuillus

Bois de résineux

45%

33%

3%

2%
17%

Proportion du nombre de mares Fonctionnelles par 
type d'habitat

Landes sèches à
mésophiles

Landes et prairies
humides

Fourrés et fougères

Bois de feuillus

Bois de résineux

Figure 16 - Proportion de mares fonctionnelles et de mares dysfonctionnelles par types de milieux 

Proportion de mares fonctionnelles par 

type de milieux 

Proportion de mares dysfonctionnelles par 

type de milieux 
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IV. Discussion générale 

4.1. La modélisation de lõinventaire des mares à partir de données Lidar  
 

Les r®sultats obtenus dans le cadre de cette ®tude mettent en ®vidence lõint®r°t majeur des approches de 

modélisation topographique couplées à des inventaires de terrain pour améliorer la connaissance du réseau 

de mares du plateau du Pinail, en particulier en-dehors du périmètre de la Réserve naturelle nationale, 

historiquement le moins document®. Cette am®lioration confirme la pertinence de lõapproche par 

mod®lisation des microtopographies ¨ partir du MNT issus dõun Lidar, dans un contexte de plateau 

faiblement pentu, où les mares sont principalement conditionnées par de faibles variations altimétriques. 

Tableau 14 - Évolution des estimations du nombre actuel de mares sur le plateau du Pinail 

 

Les résultats obtenus permettent de conclure que la méthode appliquée dans ce travail apparaît plus fiable 

que celles utilisées dans les études précédentes. Lõapproche combinant mod®lisation pr®dictive et phase 

dõestimation par v®rification de terrain permet en effet de r®duire significativement les marges dõerreur, qui 

sõ®l¯vent ici ¨ 6,06 % lorsquõelles sont compar®es aux donn®es de la r®serve. 

Toutefois, malgré ces performances, les résultats montrent que le modèle ne permet pas de détecter 

lõensemble des mares existantes. Des marges dõerreur subsistent, m°me avec une approche int®grant des 

vérifications de terrain. Le recensement r®alis® a ainsi permis dõestimer les taux dõerreur associ®s au mod¯le 

: les faux recensements (fausses mares) représentent 6,83 %, tandis que les omissions (mares non détectées 

par le mod¯le) sõ®l¯vent ¨ 8,05 %. Au total, ces valeurs correspondent ¨ une zone dõincertitude de 14,88 %, 

conduisant à une estimation du nombre total de mares compris entre 12 181 et 12 511. 

Les mares de petite taille et fortement végétalisées ou temporairement asséchées demeurent particulièrement 

difficiles à identifier. Cette situation souligne la nécessité de maintenir une phase de validation de terrain, 

indispensable à toute extrapolation quantitative. Le croisement des données issues de la modélisation avec 

les observations de terrain, bien que chronophage, constitue ainsi une étape essentielle pour limiter les 

erreurs de classification et affiner les estimations. 

 

4.2. Lõ®volution du r®seau de mares entre 1950 et 2022 
 

Ce travail permet de mettre en lumi¯re lõ®volution du r®seau de mares entre aujourdõhui et 1950. Lõinventaire 

estimait 20 397 mares potentielles hors du périmètre de la Réserve naturelle nationale (RNN) au milieu du 

XXe siècle, soit un nombre total de 26 408 mares au total sur le Pinail. En 2026, lõestimation issue du mod¯le 

de Gerbaud indique entre 6 500 mares hors RNN ainsi quõun nombre de mares total estimé entre 12 181 -  

 Mares hors RNN et B4V 
Mares 
RNN et 
B4V 

Total 
mares 
Ramsar 
Pinail 

Inventaire bas® sur le MNT de 
2022 (Avion Jaune) 
 

Nombre 

Taux dõerreur 
par rapport ¨ 
lõinventaire 
RNN 

Nombre 
ajust® 

Inventaire de mares estim® 
en 2023 (m®thode hybride 
photo interpr®tation et MNT) 

7 579 25,6% 9 516 

6 011 

15 527 

Inventaire de mares 
estim®es en 2024 (mod¯le 
LeDez) 

6 114 13,97% 6 968 12 979 

Inventaire de mares 
estim®es en 2026 (mod¯le 
Gerbaud) 

6 129 6,06% 6 500 12 511 
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12 511 sur le Pinail. Ce sont donc 13 897 mares qui ont potentiellement disparue entre les deux dates soit 

chiffre en baisse de 47,38%. Presque une mare sur deux a donc disparu sur le plateau du Pinail. 

Tableau 15 - Évolution des estimations du nombre de mares sur le plateau du Pinail entre 1950 et 2022 

 

Cette ®volution peut refl®ter des processus de comblement naturel, dõenfrichement ou des transformations 

des usages du sol, susceptibles dõavoir entra´n® la disparition ou lõalt®ration dõune partie de ces habitats 

aquatiques qui montre les effets négatifs des modifications du territoire au cours du temps, sur la qualité du 

réseau de mares notamment les plan tations sylvicoles. 

 Mares hors RNN et B4V 

Mares 
RNN et 
B4V 

Total 
mares 
Ramsar 
Pinail 

 
 

Nombre 

Taux dõerreur 
par rapport ¨ 
lõinventaire 
RNN 

Nombre 
ajust® 

Inventaire mares en 1950 
(photo interpr®tation)   

16 240 25,6% 20 397 

6 011 

26 408 

Inventaire de mares 
estim®es en 2026 (mod¯le 
Gerbaud) 

6 129 6,06% 6 500 12 511 

Diff®rence 2022-1950 -10 111 -19,54% - 13 897 0 - 13 897 

Figure 17 - Evolution des mares du Pinail entre 1950 à 2022 
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4.3. Le potentiel de restauration des mares par rapport aux fonctionnalités  
 

Lõanalyse par type de milieu met en ®vidence une répartition contrastée du réseau de mares selon les habitats 

Natura 2000. Les milieux ouverts et semi-ouverts (landes mésophiles, landes et prairies humides, fourrés et 

fougeraies) concentrent près de 63 % des mares potentielles (cf. Tab. 7), ainsi que près de 80 % des mares 

fonctionnelles (cf. Fig. 14). Cela met en évidence la nécessite de maintenir une bonne ouverture des landes 

à bruyères pour conserver la bonne qualité des mares notamment avec un apport suffisant en eau pluviale 

et une limitation du développement de ligneux à proximité des mares. 

A contrario, les milieux forestiers notamment les bois de feuillus soulignent un taux de dégradation des 

mares très élevés avec une estimation de 86,64 % des mares qui seraient dysfonctionnelles (cf. Tab. 8). 

Cependant, cela ne concerne que 9 % des mares selon les estimations du modèle (cf. Tab. 7). Ces chiffres 

révèlent out de même la nécessité de maintenir les prairies et les landes de façon à conserver les mares. 

Concernant les mares localisées dans les bois de résineux, le niveau de conservation de celles-ci est estimé à 

un stade intermédiaire avec un potentiel fonctionnel estimé à 56,67 % (cf. Tab. 8). Selon le modèle, près de 

22 % des mares seraient localisées dans ce type de milieu (cf. Tab. 7). Cela souligne les impacts de gestion 

du aux plantations sylvicoles et autres aménagements. 

 

Ces r®sultats apportent des ®l®ments de r®ponse aux questionnements initiaux de lõ®tude, notamment sur 

lõinfluence du degr® dõouverture des milieux sur le r®gime hydrologique et la fonctionnalité des mares. Ils 

confirment également le potentiel écologique encore important des mares situées hors réserve, malgré un 

état de conservation globalement plus dégradé que dans le périmètre protégé. À ce titre, des secteurs à forte 

Figure 18 ð Cartographie des secteurs à forte densité de mares en sous-bois de résineux 
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densité de mares pourraient sélectionner pour orienter les futures actions de restauration et de gestion du 

site Ramsar, en identifiant par exemple des secteurs sylvicoles prioritaires à ouvrir, permettant ainsi de 

restaurer la fonctionnalit® dõun certain nombre de mares (cf. Fig. 15). Ces interventions sõinscriront dans le 

plan dõaction de restauration de la fonctionnalit® hydraulique du plateau du Pinail, mis en ïuvre dans le 

cadre de la politique Ramsar sur la période 2026ð2028. 

V. Conclusion  
 

Cette étude a permis dõam®liorer de manière significative les connaissances sur le réseau de mares du plateau 

du Pinail, en sõappuyant sur une m®thodologie combinant mod®lisation hydrologique ¨ haute r®solution et 

inventaires de terrain ciblés. Le développement du modèle actuel a donc permis aujourdõhui dõestimer un 

nombre de mares situé entre 12 181 et 12 511 (cf. Tab. 16).  

Pour des raisons de lisibilité, le chiffre de 12 511 apparaît comme le plus pertinent à utiliser. En effet, la 

comparaison directe avec les donn®es de la r®serve r®v¯le un taux dõerreur plus faible (6,06%), correspondant 

¨ une pr®cision de 94 %. Ce taux dõerreur est par ailleurs nettement inf®rieur ¨ celui issu de la prospection 

de terrain (8,08%) 

Au-del¨ de lõaspect quantitatif, les r®sultats mettent en évidence une forte dépendance de la fonctionnalité 

des mares par rapport au type de milieu. Les landes et prairies humides, ainsi que les fourrés et fougeraies 

apparaissant comme les habitats les plus favorables au maintien de mares fonctionnelles, tandis que les 

milieux forestiers, en particulier feuillus, concentrent une proportion élevée de mares dégradées. Ces 

constats soulignent lõimportance des choix de gestion sylvicole et de lõouverture des milieux dans la 

conservation des fonctionnalités hydrologiques et écologiques du site. 

Les données produites constituent désormais une base de référence essentielle dans un contexte de mise en 

ïuvre prochaine de travaux de restauration de la ressource en eau sur le plateau du Pinail. Elles permettront 

de suivre lõ®volution du r®seau de mares dans le temps, dõ®valuer lõefficacit® des actions de gestion et de 

hi®rarchiser les interventions ¨ lõ®chelle du site Ramsar. 

Enfin, ce travail met en lumi¯re lõint®r°t des approches int®gr®es associant outils SIG, modélisation et 

expertise de terrain pour la gestion des zones humides complexes. Il ouvre des perspectives dõam®lioration, 

notamment par lõint®gration de donn®es hydrologiques temporelles, de suivis biologiques cibl®s et par 

lõaffinement des mod¯les de détection, afin de mieux appréhender la dynamique fonctionnelle des mares 

face aux changements globaux et aux pressions anthropiques. 
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Annexe 1 /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ±ƻǳƴŜǳƛƭ-sur-Vienne 



 

Vouneuil-sur-Vienne 

 

 

 

  Nombre de mares 
pr®sentes  

Aires totales (en mį) Aires totales (en ha) 

Hors RNN 
(Gerbaud, 2026) 

R®sultats bruts 849 20 609,85 2,06 

R®sultats ajust®s 900 Non renseign® Non renseign® 

RNN (Gerepi 2017) 6 011 255 274,71 25,53 

Total 
R®sultats bruts 6 860 275 884,56 27,59 

R®sultats ajust®s 6 911 Non renseign® Non renseign® 

 Landes 
s¯ches ¨ 
m®sophiles 

Landes et 
prairies 
humides 

Fourr®s et 
foug¯res 

Bois de 
feuillus 

Bois de 
r®sineux 

TOTAL 

NB : D®tail concernant exclusivement le 
r®sultat brut du mod¯le Gerbaud 2026 Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

Nombre de mares  5 497 80,13% 667 9,72% 674 9,83% 20 0,29% 2 0,029% 6 860 56,54% 

Fonctionnalit® 
des mares 

Fonctionnelle 
4 729 86,0% 542 81,3% 551 81,8% 3 15,0% 1 50% 5 826 84,93% 

Dysfonctionn
elle 

768 14,0% 125 18,7% 123 18,2% 17 85,0% 1 50% 1 034 13,07% 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 5ƛǎǎŀȅ 



 

Dissay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nombre de mares 
pr®sentes 

Aires totales (en mį) 
Aires totales (en 

ha) 

R®sultats bruts 1 149 15 315,02 1,53 

R®sultats ajust®s 1 219 Non renseign® Non renseign® 

 Landes 
s¯ches ¨ 
m®sophiles 

Landes et 
prairies 
humides 

Fourr®s et 
foug¯res 

Bois de 
feuillus 

Bois de 
r®sineux 

TOTAL 

NB : D®tail concernant exclusivement 
le r®sultat brut du mod¯le Gerbaud 

2026 
Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

Nombre de mares  561 48,83% 0 0% 0 0% 533 46,39% 55 4,79% 1 149 9,47% 

Fonctionnalit® 
des mares 

Fonctionnell
e 

483 86,1% 0 0% 0 0% 70 13,1% 31 56,4% 584 50,83% 

Dysfonction
nelle 

78 13,9% 0 0% 0 0% 463 86,9% 24 43 ,6% 565 49,17% 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ Bonneuil-Matour 



 

Bonneuil-Matour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nombre de mares 
pr®sentes 

Aires totales (en mį) Aires totales (en ha) 

R®sultats bruts 890 22 572,31 2,25 

R®sultats ajust®s 944 Non renseign® Non renseign® 

 Landes 
s¯ches ¨ 
m®sophiles 

Landes et 
prairies 
humides 

Fourr®s et 
foug¯res 

Bois de 
feuillus 

Bois de 
r®sineux 

TOTAL 

NB : D®tail concernant exclusivement 
le r®sultat brut du mod¯le Gerbaud 

2026 
Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

Nombre de mares  60  0 0% 0 0% 0 0% 830 4,79% 890 7,34% 

Fonctionnalit® 
des mares 

Fonctionnell
e 

52 86,7% 0 0% 0 
0 

0% 0% 470 56,6% 522 58,65% 

Dysfonction
nelle 

8 13,3% 0 0% 0 
0 

0% 0% 360 43 ,4% 368 41,35% 



 

Annexe 4 /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ Beaumont-Saint-Cyr 



 

Beaumont -Saint-Cyr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nombre de mares 
pr®sentes 

Aires totales (en mį) Aires totales (en ha) 

R®sultats bruts 3 233 68 538,54 6,85 

R®sultats ajust®s 3 429 Non renseign® Non renseign® 

 Landes 
s¯ches ¨ 
m®sophiles 

Landes et 
prairies 
humides 

Fourr®s et 
foug¯res 

Bois de 
feuillus 

Bois de 
r®sineux 

TOTAL 

NB : D®tail concernant exclusivement 
le r®sultat brut du mod¯le Gerbaud 

2026 
Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux Nombre Taux 

Nombre de mares  1 112 34,40% 1 649 51,01% 0 0% 6 0,19% 466 14,41% 3 233 26,65% 

Fonctionnalit® 
des mares 

Fonctionnell
e 

957 86,1% 1 339 81,2% 0 0 1 16,7% 364 78,1% 2 661 82,31% 

Dysfonction
nelle 

138 13,9% 310 18,8% 0 0 5 83,3% 102 21,9% 571 17,69% 



 

Annexe 5 - Synthèse du nombre de mares par commune, par type de milieux et par fonctionnalité 

Répartition des mares par commune et par type de milieux (résultats bruts) 

Commune 
Landes sèches à 

mésophiles 
Landes et prairies 

humides 
Fourrés et fougères Bois de feuillus Bois de résineux 

Vouneuil-sur-Vienne 5 497 667 674 20 2 

Bonneuil-Matour 60 /  /  /  830 

Dissay 561 /  /  533 55 

Beaumont-Saint-Cyr 1112 1649 /  6 466 

Total 7 230 2 316 674 559 1 353 

Estimation du nombre de mares par commune 

Commune 
Nombre de mares  

(résultats bruts) 
Aires totales (en m²) Aires totales (en ha) 

Nombre de mares  
(résultats ajustés) 

Vouneuil-sur-Vienne 6 860 275 884,56 27,58 6 911 

Bonneuil-Matour 890 22 572,31 2,25 944 

Sous-total Grand Châtellerault 7 750 298 456,87 29,83 7 855 

Dissay 1 149 15 315,02 1,53 1 219 

Beaumont-Saint-Cyr 3 233 68 538,54 6,85 3 429 

Sous-total Grand Poitiers 4 382 83 853,56 8,38 4 648 

Total Ramsar Pinail 12 134 382 351,78 38,23 12 503 



 

 

 

  

 

 

 Estimation de lõ®tat de fonctionnalit® des mares par commune et par type de milieux (résultats bruts) 

 

Landes sèches à 
mésophiles 

Landes et prairies 
humides 

Fourrés et fougères Bois de feuillus Bois de résineux 
Total 

Communes F D F D F D F D F D F D 

Vouneuil-
sur-Vienne 

4 729 768 542 125 551 123 3 17 1 1 5 826 1 034 

86,0% 14,0% 81,3% 18,7% 81,8% 18,2% 15,0% 85,0% 50,0% 50,0% 84,93% 15,07% 

Bonneuil-
Matour 

52 8 /  /  /  /  /  /  470 360 522 368 

86,7% 13,3%       56,6% 43,4% 58,65% 41,35% 

Dissay 
483 78 /  /  /  /  70 463 31 24 584 565 

86,1% 13,9%     13,1% 86,9% 56,4% 43,6% 50,83% 49,17% 

Beaumont-
Saint-Cyr 

957 155 1 339 310 /  /  1 5 364 102 2 661 572 

86,1% 13,9% 81,2% 18,8%   16,7% 83,3% 78,1% 21,9% 82,31% 17,69% 

Total 
6221 1 009 1 881 435 551 123 74 485 866 487 9 593 2 539 

86,0% 14,0% 81,2% 18,8% 81,8% 18,2% 13,2% 86,8% 64,0% 36,0% 79,07% 20,90% 

*F : fonctionnelles ; D : dysfonctionnelles 
   

  



 

  

Annexe 6 - Cartographie des mares comprises dans le bassin versant Vienne Aval 



 

 

Annexe 7 - Cartographie des mares comprises dans le bassin versant Clain aval 




